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 M.1753.12.1 

  le premier jour du mois de decembre de l’anné 

mil sept cent cinquante trois apres la publication 

de trois bans faits dans cette paroisse par trois 

dimanche consecutif a la messe paroissialle entre 

antoine joseph blo   fils naturel de jeanne therese 

molon, d’une part , et marie helaine heban  fille 

legitime de feu pierre , et de feu marie martine 

sterin d’autre part, et n’ayant reconnu aucun 

empechement ni aucune opposition canonique a leur 

future mariage , je soussigné curé de cette paroisse 

les ay liez et conjoins par la benediction sacré 

du sacrement de mariage  en presence d’andré 

heban , pierre heban ,  tous deux frere de la 

mariante , jean –philippe  obert, et jean paternel 

manouvrier de cette paroisse qui ont tous signés avec 

moy  et le jour , mois , et an que dessus , mais le 

mariant et la mariante ont poses leur marque 

ordinaire ayant declaré ne scavoir ecrire de ce  

interpellés marque +  d’antoine joseph blo 

marque  X de  marie helaine  pierre heban 
 heban 

andré hebant 
jean philippe obert 
jean francois paternelle 
    A . f . b . Kindt  prtre 


